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y raidi, les accusés sont amenés. ' 
La Cour entre en séance a midi un quart, 
il. le greffier proaède à l'appel nominal. 

M. le président : La parole est à M
e
 Hemerdinger, défenseur 

Walch. 
M e Hemerdinger, detenseur de Walch, a la parole. 

« MM. les pairs, il n'est malheureusement que trop vrai que 
Walch s'est trouvé mêlé aux déplorables événemens du 12 mai. 
Mais l'accusation a pris soin de fournir elle-même les élémens de sa 
justification. Elle a rendu hommage à la conduite antérieure de ce 

jeune ouvrier qui appartient à une famille pauvre mais honnête. 
» Au nom de plusieurs accusés, on vous a parlé, Messieurs, de 

l'irrésistible entraînement que les mots de liberté et d'indépendan-
ce peuvent exercer sur des imaginations jeunes et ardentes. La po-
sition rte Walch est toute différente; étranger à toute opinion politi-
que, Walch n'est coupable que d'un entraînement tout matériel. 
Rencontré au boulevart par une de ces bandes qui ont parcouru la 
capitale, tous ses efforts ont été inutiles pour se soustraire à la vio-
lence des insurgés, qui l'ont fait marcher dans leurs rangs. » 

Ici le défenseur discute les faits de l'accusation. Les coups de fu-
sil n'ont pu être tirés par Walch. 11 faut l'en croire quand il protes-
te contre l'imputation d'avoir versé le sang. D'ailleurs les faits géné-
raux prouvent qu'à l'heure où les coups de fusil ont été tirés, la 
tranquillité la plus parfaite régnait à la place de Grève. Si Walch 
avait commis une action coupable il n'aurait pas raconté le lende-
main à qui voulait l'entendre ce qui lui était arrivé. Il se serait 
surtout gardé de montrer ses cartouches. 

» Walch, dit M° Hermerdinger en terminant, ne. serait pas devenu 
l'objet d'une aussi terrible accusation sans un parent à qui sa fa-
mille l'avait recommandé. Romazetti qui devait lui servir de père 
avait à peine reçu la confidence de Walch qu'il le livra à la justice, 
l'ne telle accusation contre un homme si paisible, si inoffensif, n'a 
pu être lancée qu'en violation de ce qu'il y a de plus sacré. Vous n'y 
arrêterez par vos regards. 

M. le président : Je donne maintenant la parole à M
e
 Barre, pour 

Le Barzic. 

M
e
 Barre : MM. les pairs, aux taîens éprouvés la justification 

des doctrines politiques ouvre une large issue aux phrases brillan-
tes, aux mouvemens oratoires, cortège du discours qui peut plaire, 
mais qui, par malheur, rarement persuade. 

» Heureusement pour ma neuve expérience, je n'ai point à par-
courir ce terrain difficile. Le Barzic est en dehors de toute associa-
tion ; Le Barzic est étranger à l'attentat du 12 mai. Et, MM. les pairs, 
ce n'est pas moi qui parle ainsi, c'est M. l'avocat-général qui le 
proclame dans son réquisifoire du 5 juillet. » 

Ici le défenseur donne lecture à la Cour des paroles prononcées 
par le ministère public. 
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« Messieurs, dit-il en terminant, vous ne rendrez pas une décision 
qui bouleverserait tous les fondemens de ia certitude humaine. Ce 
n'est pas le nombre plus que la rigueur des condamnations qui 
donnera à votre jugement une force morale. Frapper toutes ces 
têtes, cela ressemblerait à une proscription. Si vous voulez que vo-
tre arrêt exerce sur les esprits une influence salutaire, il faut assu-
rément qu'il soit humain , il faut surtout qu'il soit établi sur des 
preuves positives. 

M. le président : La parole est au- défenseur de Dugas. 
M

e
 Adrien Benoit : Messieurs, cette cause est fort simple. Il ne 

s'agit que d'établir un fait matériel ; c'est que Dugas n'a fait 
partis d'aucune des bandes insurrectionnelles pendant les ,/ournées 
des 12 et 13 mai. Sans autre préambule j'entre en matière. 

Le défenseur s'attache à repousser l'unique charge qui pèse con-
tre son client. Dugas, selon Le Barzic, aurait été vu le dimanche 
sur les sept heures du soir au milieu des insurgés. Mais Le Barzic 
n'a point fait une déclaration affirmative; mais il croit seulement 
l'avoir reconnu dans cette bande où Le Barzic aurait été incorporé 
malgré lui, et qui parcourait le faubourg St-Antoine. 

» Le Barzic a pu facilement se méprendre le 12, surtout à une 
heure où l'obscurité ne permettait plus de distinguer les objets : 
et dans tous les cas, rien ne prouverait que Dugas eût été là pour 
participer sciemment à des actes coupables. » 

Les commérages de la portière ne paraissent à M
e
 Adrien Benoît 

dignes d'aucune espèce de croyance, mais il rapporiece mot placé 
dans la bouche de Dugas par une autre femme entendue comme té-
moin : « Les pauvres ouvriers n'ont rien à gagner dans les insurrec-
tions, ils servent seulement de marchepied à ceux qui veulent s'é-
lever. » 

« Peut-on croire qu'un homme animé de tels sentimens ait pris 
part à un attentat politique ? Vous parlerai-je des antécédens favora-
bles de Dugaz, qui a servi dans la garde municipale, qui a travaillé 
dans divers ateliers. Vous parlerai-je de sa famille, qui attend avec 
anxiété votre arrêt, qui attend la mise en liberté d'un homme dont 
le travail est nécessaire à sa subsistance ? 

» Non, Messieurs, ce n'est pas dans une pareille cause que doi-
vent être invoqués de semblables moyens. Il, est un autre senti -
ment^qui la domine tout entière. C'est le sentiment de la justice. Je 
ne crâins pas d'être démenti quand je dirai qu'il ne reste pas une 
seule charge réelle contre Dugas.» 

M. le président : La liste des défenseurs est épuisée. M. le pro-
cureur-général demande-t-il la parole ? 

M. le procureur-général se lève. 

Sur la demande de plusieurs de MM. les pairs, l'audience est sus-
pendue. Après une demi-heure elle est reprise. 

Me Blot-Lequesne : J'ai en l'honneur de lire à votre audience 
d'hier une lettre d'une personne qui, ayant rencontré par hasard 
dans la rue un individu vêtu de velours, a cru reconnaître en lui 
plutôt que dans l'accusé Mialon le meurtrier du maréchal-des- logis 
Jonas. J'apprends que ce témoin, le sieur Bernier, est présent. 

M. le président : Qu'on le fasse entrer. 

M. Bernier : Hier matin, passant dans la rue Hautefeuille, je vois 
deux personnes qui arrivaient à ma rencontre. Je les regarde; j'en 
aperçois une qui avait des vêtemens tout semblables à ceux que 
portait l'homme qui a tiré sur le maréchal-des-logis de la garde mu-
nicipale, vêtemens semblables aussi à ceux de l'accusé Mialon. La 
ressemblance est si grande que j'en ai été frappé. J'aurais fait arrê-
ter cet homme si je n'avais craint de me tromper. Je me suis borné 
à écrire à son défenseur, en le priant de donner avis de cette rencon-
tre à M. le procureur-général. 

M. le président : Couuaissez-vous cet homme que vous avez ren-
contré? — B. Non, Monsieur. 

D. Ne lui avez-vous point parlé? — B. Oui, Monsieur; je lui ai par-
lé, je lui ai demandé ce qu'il était. « Je suis ouvrier, m'a-t-il répon-
du, pourquoi cela?» Je lui ai dit que je le prenais pour un autre. 

D. Lui avez-vous demandé sa demeure? — B. Non, Monsieur. 
D. Avez-vous remarqué son accent? — B. Non, Monsieur; il ne 

m'a dit que quelques mots. 

D. Avait-il un accent particulier? — R. Non, Monsieur. 

M. le président, après avoir fait lever Mialon : Beconnaissez-vous. 
l'accusé ? 

M. Bernier : Maintenant, je suis satisfait. Celui que j'ai vu ne peut 
pas être la personne que je voulais désigner , car il a les favoris 
beaucoup plus noirs et le nez plus long. 

M. le président : Croyez-vous reconnaître Mialon ? 
M. Bernier : Oui, Monsieur ! 

M. le président : En un mot, reconnaissez-vous Mialon, qui est 
devant vous pour celui avec qui vous avez été confronté la pre-
mière fois ? 

M. Bernier: «Oui, Minsieur, je le reconnais comme la première 
fois, et même comme la seconde et la troisième, car aujourd'hui 
ça fait la quatrième fois. 

Me Blot-Lequesne : « Lorsque le témoin a parlé dans l'instruction 
écrite de l'homme qui a tiré un coup de fusil dans la rue aux Ours, 
à deux pas de lui, il a dit que cet homme avait des favoris plus noirs, 
une figure plus ronde que Mialon, et qu'il était d'une corpulence 
plus forte que celle de Mialon. Bapprochez cette déclaration de celle 
d un autre témoin, qui a dit que Mialon était d'une corpulence bien 
prise. Je prie la Cour de se rappeler ces deux dépositions : elle ver-
ra si le doute est encore possible. Car, pour condamner dans une 
matière aussi grave, il faut les preuves les plus positives, et le 
doute est encore favorable à l'accusé.» 

Un de MM. les pairs : Je prierai M. le' président de demander 
au témoin quelle était la démarche de l'homme qu'il a rencontré 
hier, et s'il ne marchait pas d'une manière remarquable. 

M. Bernier : Il marchait très droit devant lui. Après cela, je 
vous dirai que celui qui a tué le garde municipal avait une démar-
che embarrassée ; mais il marchait droit devant lui quand, après a-
voir tiré ce coup de fusil, il s'est en allé par la rue Quincampoix. 

M. le président : M. le procureur-général a la parole. 
M. Franck-Carré , procureur-général : Messieurs les pairs , en 

prenant une seconde fois la parole, notre intention n'est pas de ve-
nir au secours de l'accusation, que les ataques de la défense ont 
laissée dans toute sa force; sinous vous demandons encore quelques 
minutes d'attention, ce n'est donc pas que nous voulions rentrer 
dans la discussion des faits imputés aux accusés, et reprendre le dé-
veloppement des charges qui leur sont personnelles; mais c'est un 
devoir pour nous de protester hautement contre certaines doctrines, 
de relever quelques expressions échappées aux défenseurs, et de 
replacer la grande question que vous avez à juger sur son véritable 
terrain. 

» Nous l'avions PïéYU, Messieurs, c'est principalement sur le ca-

ractère politique des crimes que vous avez à juger que la défense 
a insisté auprès de vous. Sans entrer dans l'examen des faits, s'ap-
pliquant,- au contraire, avec habileté à écarter de vos yeux l'effroya-
ble réalité des scènes nombreuses de l'attentat, c'est à l'aide d'un 
mot qu'on a essayé une justification impossible. 

« Barbès et Martin Bernard sont des hommes politiques ; c'est un 
» attentat, c'est un crime politique qu'on leur impute ; le châtiment 
» rigoureux de la loi ne peut les atteindre. » 

» Avaut d'apprécier en fait la valeur de cette objection, il con-
vient, ce nous semble, de la bien comprendre, et de détruire l'arti-
fice de langage qui en fait la seule force, pour la voir sainement et 
la juger de même. 

«Messieurs, nous avions pris le soin d'enlever aux faits de celte 
accusation le masque trompeur dont on s'efforce de les couvrir; 
nous avions établi par des pièces émanées des accusés eux-mêmes, 
par les actes auxquels ils se sont livrés, que leur but était moins 
politique qu'anti-social ; que le caractère changeant, variable des 
crimes purement politiques ne se rencontrai t pas dans cette accu-
sation ; que les faits odieux dont nous demandons la répression sont 
de ces crimes infâmes que flétrissent toutes les consciences, que 
punissent toutes les législations. On nous répond que le but était 
politique, que l'intention était pure, et que la criminalité s'atténue. 

» La défense a reculé cependant, il faut le dire, devant la formule 
qui eût exprimé son système avec le plus d'exactitude et de préci-
sion. Ses paroles n'avaient pas de sens si elles ne voulaient pas dire 
que l'attentat porte toujours en lui son excuse. 

» Messieurs, sait-on bien ce que c'est qu'un attentat? Le comprend-
on bien, surtout dans les circonstances graves qui coustituenf les 
crimes des 12 et 13 mai? Il y a deux choses dans un attentat : le but 
et les actes commis pour arriver à ce but. Le but, c'est le change-
ment du gouvernement ; les actes, c'est le pillage, c'est la révolte, 
■c'est l'assassinat. 

«Ecartons donc, il le faut, Messieurs, écartons ce mot en quelque 
sorte magique que nous répète incessamment la défense; il importe 
que chacun sache ce que recèle ce mot mystérieux, ce qui se cache 
sous cette formule de la loi; cela importe surtout à une époque où 
la puissance des mots est si grande qu'elle l'emporte trop souvent 
sur la réalité des choses. 

» Des propriétés sont envahies, des magasins pillés, voilà l'at-
tentat; des militaires au poste du devoir et de l'honneur sont égor-
gés, des gardes nationaux qui marchent au secour s de nos institu-
tions attaquées, sont impitoyablement assassinés, voilà l'attentat. 
Le voilà, Messieurs, dans sa hideuse réalité, le voilà dans sa vérité 
tout entière, 

» Où est donc l'excuse pour un tel crime ? Et comment compren-
dre qu'en argumentant en quelque sorte du mot contre la chose, 
on ait osé faire un appel à votre indulgence en vous montrant le 
but qu'on poursuivait?., 

» Ce serait là, Messieurs, une preuve nouvelle et déplorable, non 
seulement de cette aberration de certains esprits qui les pousse „k 
sacrifier, en toutes circonstances, l'intérêt général à l'intérêt privé; 
mais" encore de cette disposition fatale à légitimer toutes les atta-
ques dirigées contre le pouvoir, contre le gouvernement, contre la 
société. 

» Comment, c'est parce que vous avez voulu détruire le gouver-
nement, ruiner les institutions conquises par le pays, qu'il faut vous 
absoudre de tous vos forfaits ? si vous aviez tue un homme pour 
lui enlever sa bourse, si vous l'aviez tué par vengeance, même par 
colère et dans un instant de violence, il n'y aurait pas assez d'ana-
thèmes pour vous frapper! 

» Eh bien ! c'est parce que vos crimes s'aggravent d'un forfait de 
plus que vous prétendez vous absoudre ? C'est là, Messieurs, une 
prétention monstrueuse, pour nous servir d'une expression de la 
défense : le but poursuivi, le renversement du gouvernement, c'est 
là déjà un crime capital ; il faut bien le dire, c'est assurément le plus 
grave, car il comprend tous les autres, car, seul, il les explique; 
disons mieux, il les a rendus nécessaires. Et cette réflexion, Mes-
sieurs, nous l'avions faite en vous parlant de Barbès, et en répon-
dant à ces paroles qu'il vous avait adressées : « Je ne suis ni coupa-
ble ni capable de l'assassinat de Drouineau. » 

» Certes, celui qui a prémédité l'attentat, qui a préparé et dis-
tribué les munitions, qui a donné le signal du pillage des armes, 
qui a pris la direction de la bande armée et qui a commandé tant 
de meurtres et d'assassinats, celui-là ne peut, sans une amère dé-
rision, repousser la responsabilité d'un meurtre isolé que son crime 
avoué rendrait nécessaire. 

» Nous dirons donc à ces hommes dont nous parlions tout-à-
l'heure, à ces hommes qui font mépris de l'intérêt général et qui 
permettraient volontiers aux passions individuelles de s'attaquer, 
selon leurs caprices et à leur gré, aux garanties les plus précieuses 
de lasociété, nous leur répéterons que l'attentat c'est le vol, le pillage, 
l'assassinat; nous leur dirons que la mort de Drouineau, c'est l'at-
tentat; que la mort du vieux soldat Jonas, que le massacre du Mar-
ché-Saint-Jean, c'est l'attentat ! 

» Barbès et Martin Bernard sont des hommes politiques ! qu'im-
porterait, après tout, si ces hommes politiques sont de grands cou-
pa bles, si, pour réaliser leurs absurdes et odieuses utopies, ils se 
livrent à des actes que toutes les lois divines et humaines flétris-
sent au même degré, et qualifient également de crimes ! 

» Est-ce que Fieschi, Pépin, Morey, Alibaud ne se disaient pas 
aussi des hommes politiques ? La justice leur a donné et l'histoire 
leur donnera, à son tour, le titre de criminels, le seul titre qui leur 
appartienne ! 

«Nous avez, dites-vous, flétri Fieschi : nous le croyons sans pei-
ne ; mais il faut bien, puisque vous nous y forcez, que nous nous 
demandions quel est le sentiment qui vous a dicté cette réproba-
tion dont vous parlez, et si c'est comme régicide ou comme révé-
lateur que vous avez condamné cet infâme? Nous avons le droit de 
le demander, en présence dé cette pièce que vous avez écrite, à la 
date de juillet 1835 et qui vous constitue l'adhérent du crime. 

» Mais il temps d'aborder de plus près la défense qui, dans l'im-
puissance de contester les faits établis par l'accusation, s'est effor-
cée d'en changer le caractère pour leur enlever ce qu'ils ont de 
plus odieux. 

M. le procureur-général combat d'abord le système de défense 
présenté par l'avocat de Barbès soit sur le chef d'attentat, soit sur 
le fait particulier de meurtre du lieutenant Drouineau. Barbès re-
pousse l'imputation d'assassinat, et il se glorifie presque de l'at-
tentat, sans comprendre que le premier de ces crimes est le résul-
tat forcé du second, que celui qui arrête la résolution de 1 atten-

tat accepte par cela même la nécessité du meurtre. Peut-il parler 
^ de guerre loyale, lui qui prémédite de sang-froid l'attaque à la vie 
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^'autrui, qui égorge ou t'ait égorger sous ses yeux des hommes qu'il M» Dupont : Messieurs, après de si longs débats, je demande, 
a surpris sans défense? Cet homme est un assassin. s pour un dernier instant, votre bienveillante attention. Je ne m'étais 

» On a dit pour Barbès, à cette audience, qu'il avait vu autour .de | pas trompé en pensant que les deux accusés sur lesquels le réqui-
lui la misère et les tortures des ouvriers sans travail, et que, dans \ sitoire insisterait le plus étaient Barbès et Martin Bernard; je ne 
l'impuissance de soulager tant d'infortunes, il avait dit : livrons \ m'étais pas trompé lorsque j'avais cru que nous devions réunir nos 

bataille. 
» Nous ne dirons point que le fait môme, fùt-il vrai, ne serait ja-

mais l'excuse des crimes énormes des accusés ; mais nous demande-
rons au défenseur où il a vu cette situation déplorable qu'il a dé-
crite, nous lui demanderons si, lorsqu'il a parlé de la misère gêné- j 
raie et de ces tortures des ouvriers sans travail, il a prétendu faire 
de l'histoire, ou si l'entraînement de la défense ne l'a pas conduit à ; 

nous présenter un roman, un rêve pour la réalité. ' 
Abordant l'accusation d'assassinat du lieutenant Drouineau, « MM. 

les pairs, dit M. le procureur-général, nous éprouvons le besoin de 
vous dire que notre conviction, sur l'assassinat, est entière, qu'elle 

est le résultat de l'étude approfondie de la procédure et de l'exa-

men consciencieux de ces débats. » 
L'organe du ministère public combat l'argumentation que la dé-

fense a voulu établir sur le procès-verbal d'autopsie du corps du 
lieutenant et prétend au contraire que de l'état des blessures et des 
autres circonstances révélées par les débats résulte la preuve que 

Barbès est responsable de ce meurtre. 
» Nous ne reviendrons donc point sur cette discussion; qu'il nous 

suffise de vous avoir témoigné de nouveau de notre profonde et 

intime conviction. 
» Mais il est impossible que nous passions sous silence le ton dé-

daigneux et, en quelque son e, méprisant avec lequel on vous a pré-
senté la défense de Martin Bernard; on nous demande où sont nos 
preuves, comme si elles n'étaient pas écrites de la main même de 

l'accusé ? 

derniers efforts pour faire tomber cette accusation, du moins dans 
les faits principaux, dans les faits qui peuvent porter atteinte à l'un 

des principaux accusés. 
» Barbès s'est présenté devant vous avec emphase, dit-on. Je crois 

que jamais homme jouant sa tête dans une déclaration faite en jus-
tice ne s'est jamais conduit avec plus de simplicité; pas de phrases, 

l'aveu complet de sa position, et il vous a dit ses raisons. 
» S'il ne s'agissait que de se défendre lui-même ; s'fl n'avait pas 

dû par sa déclaration alléger autant qu'il était en lui les peines qui 
doivent frapper ses coaccusés, la simplicité même de ses déclarations 
n'aurait pas eu lieu. Barbès se présente devant vous, Messieurs, 
comme un homme qui vous dit : Je me livre à vous; vous ferez de 
moi ce que votre haute sagesse croira devoir faire ; mais si je puis 
vous livrer ma vie, ma liberté, il y a deux choses que je dois dé-
fendre pendant ma vie, môme au-delà démon tombeau, c'est mon 
honneur, ce sont mes idées politiques. J'ai intérêt pour moi, pour 
les miens, à prouver que je n'ai pas été un assassin, que dans fat 
tentât que j'ai commis le 12 mai, je n'ai porté idée, m de brigandage, 

ni de pillage. 
» J'ai pu commettre une erreur politique ; les opinions peuvent 

être diverses; j'ai attaqué une société à laquelle préside un ordre de 

choses tout autre queceiui que j'ai pu rêver; je dois payer de ma 
tête l'attentat que j'ai commis; mais au moins faut-il qu'on me 

| connaisse tout entier, que les idées qui m'ont fait agir soient com-
î prises de tous, et ne soient pas interprétées dans un sens désho 

î norant pour ma vie 

» Quelques mots suffiront, Messieurs, pour résumer à cet égard \ » Vous voulez faire de Barbès le complice deFiescm; et, pour at 
la grave accusation qui le concerne : i tacher le déshonneur à sa vie, vous lui dites qu'il a été recruter ses 

» Et d'abord Barbès vous a dit : C'est la Société des Saisons qui \ adhérens parmi des reclusionnaires libérés. Quant à ce souvenir du 

; Ën fait, les insurgés croyaient avoir à se défendre cont™ 

quils attaquaient. En entendant l'officier dire: « Apprête/ ar ax 

ils ont dû penser que les armes étaient chargées.» "rme^! » 

M« Dupont soutient, avec les déclarations des médecins T ■ 

constaté la direction des blessures, et avec la déposition du l' ° Dt 

Levraud, que ce n'est pas Barbès qui a tué l'officier II comh n 

preuves tirées des dépositions des témoins qui ont reconnu fi3'^3 

signale leurs incertitudes, leurs variations et le doute nécessa 
résulte de ce fait que plusieurs d'entre eux ont reconnu Del«a!îe qui 

» Pour Martin Bernard, il n'a contre lui que la déclarât 
Nouguès, et sur deux cent-cinquante témoins entendus il n' de 

pas un qui ait justilié cette déposition formellement rétra^î0 est 

son auteur. '"«eepaj 

» Quant à la proclamation dont on s'est armé contre Martin n 
nard, n'est-il pas possible que son nom ait été placé au bas dp 
proclamation contre son aveu ! Il ne m'a rien dit à ce sujet il n °elte 

fait aucune confidence. Maie je vais vous citer en sa faveur un?'3 

historique. Lors de la conspiration royaliste de Brettin et de I L-n' 1 

heurnois, on trouva chez l'un d'eux une liste de conspirateurs Ie ' 
trouva sur cette liste le nom d'un 

Siméon 
ne IIBTO ic uuui u un pair de France d'aujour l i 

M. Siméon.... M. Siméon, d'après cette liste, devait être le es H' 

des- sceaux du ministère de la Bestauration.... (M. Siméon la ï 
signe de tête). Cela ne peut être nié.... ' 

M. Simon : Je ne nie rien. 
Me Dupont : Et M. Siméon le lendemain vint dans le conseil A 

Cinq-Cents nier énergiquement toute participation à la conspirât • 
de Brottier et de Lavilleheurnois. Eût-il été étonnant que M Sim ' 
eût été traduit avec les autres conspirateurs devant les Tribuns 00 

Et alors M. Siméon eût peut-être été dans la môme situation 
Martin Bernard aujourd'hui. (Sensation.) 1Ue 

Me Dupont obtient quelques momens de repos. 
Me Lafargue, défenseur de Grégoire : Pendant le repos accorrUi 

M» Dupont, je demanderai à M. le président de vouloir bien fai 
entendre le témoin Dufrénoy. re 

Le sieur Dufrénoy, grenadier au 2e bataillon, demeurant A 
Comme nous débusquions avec la garde municipale de la rue 
la Perle, à la poursuite des insurgés, nous avons fait feu sur ni 
sieurs qui fuyaient par la rue des Quatre-Fils. Deux d'entre ei 

sont tombés sous nos coups de fusil, et à l'instant nous nous somm 
transportés près d'eux. L'un était mort, l'autre était blessé à 
paule gauche. Je m'approchai de celui qui était blessé pour le relo 
ver; il était dans un état déplorable, nous le croyions même mort" 
cependant avec des soins il est revenu à lui. Un officier de la garde 
nationale a ramassé un fusil qui était auprès de lui. 

M. le président : Accusé Grégoire levez-vous. (Au témoin •) Le 
reconnaissez-vous ? — B. Oui, Monsieur. 

Me Lafargue : Je demanderai au témoin à quelle distance le*fu-
sil était de l'accusé ? — B. Il était à huit ou dix pieds de l'accusé" 
Et c'est à tort qu'on a dit que cet homme blessé avait cherché à le 
passer sous une porte cochère ; car il était hors d'état d'en avoir 

même la pensée. 
Me Dupont continue sa plaidoirie. 
» Je ne saurais trop remercier la Cour de la bienveillante atten 

tion qu'elle a bien voulu me prêter. Je crois lui avoir démontré 
l'innocence légale de Martin Bernard. Je crois avoir réduit à sa vé-
ritable qualification l'accusation relative à Barbès, et vous avoir 
présenté le véritable état de sa culpabilité. Maintenant j'ai une autre 
partie de ma tâche à accomplir. L'accusation s'est bornée à lier l'at-
tentat du (2 mai à des attentats précédens, à celui d'avril 1831 à 
celui de juin 1832. Elle a trouvé dans la cause l'organisation de la 
Société des Saisons,, elle s'est bornée à lier cette société à la Socié-

té des Familles, à la Société des Droits de l'Homme. Elle a trouvé 
des écrits, des formules, elle s'est bornée à les lier à des faits 
qu'elle a qualifiés de pillage et de brigandage, qu'elle a présentés 
comme une coalition formée par les pauvres pour s'enrichir aux dé-

pens des riches. 
» Pour des esprits superficiels, cela pouvait suffire ; mais il n'en 

est pas de même pour ceux qui veulent puiser dans ces faits des 

enseignemens. 
» Au lieu de m'arrêter à la superficie, je pense qu'il y a ici tout 

un problème social à étudier. Je n'ai certainement pas la prétention 
de le résoudre avec vous, ce n'est pas notre fonction aux uns et 
aux autres; mais vous devez vous, Messieurs les pairs, voir à l'a-
vance les enseignemens qui pourront résulter de l'acte que vous 
allez faire, la portée de l'arrêt qu'on va rendre. 

» Dans un parti politique, la mort d'un chef n'est rien; c'est lais-
ser la question sans solution. Si, au contraire, il s'agit d'un ambi-
tieux personnel, ne songeant qu'à servir aux dépens de tous sa for-
tune personnelle, frappez alors, faites disparaître l'individu, et vous 

aurez fait disparaître la cause du mal. 
» Croyez bien qu'ici, MM. les pairs, je n'ai certainement pas l'in-

tention de faire l'apologie de l'insurrection. Je commence par dire 
que je suis l'ennemi des doctrines des accusés; mais parce que je 
ne suis pas partisan de leurs doctrines, il ne n'ensuit pas que je ne 
doive pas rechercher le mobile de ces idées générales qui ont préside 
aux mouvemens insurrectionnels qui ont tourmenté le pays. Per-
mettez-moi donc de jeter quelques regards en arrière sur l'histoire 
de notre révolution. ( , 

» En 1789, il y a eu plusieurs grandes questions. Celle de l'unité 

française fut une des plus importantes. 
» On conquit le grand résultat de la centralisation après de gran-

des difficultés. Ou songea à l'amélioration des classes inférieures de 

la société. La question matérielle de cette amélioration reçut en 
1789 une seule solution par l'abolition des jurandes et des maîtrises. 

Vous savez, en effet, Messieurs, qu'au commencement du règne 

Louis XVI, Turgot abolit lesjurandes et les maîtrises... f 
M. le président : Je ferai remarquer au défenseur que la w 

n'est |pas assemblée ici pour entendre discourir sur l'histoire _ 
France et pour entendre rappeler ce que Turgot a pu taire 
1789. . „s„ ] es 

Me Dupont : Je voulais seulement établir que depuis i/o» (é 

tentatives successives faites pour résoudre la question avall:"
ie

i[
ei 

impuissantes; que le problème ne reçut qu'une solution mater • 

Barbès est babouviste. Vous savez comment naquit la u0Ctrl je 
Babeuf. Le problème de l'amélioration morale n'avait pas rey 

solution, , , pa; 
» Babeuf, ayant vu que l'économie sociale de Turgot navai 

résolu le problème, a imaginé une autre doctrine. ^ est
 e

, 
doctrine que professe Barbès, l'amélioration du sort de ^ 

le perfectionnement de l'espèce humaine par une éducatio 

mune. hésà cei 

» Tel est le problème que cherchent ceux qui sont attacu.e f . 

doctrines, problème jusqu'ici demeuré sans solution. (> 1U 

sur plusieurs bancs.) ... An nar$ 

On 

dans toutes les attaques. 
» Maintenant, Messieurs, Martin Bernard n'était-il pas l'un des 

chefs de cette société? Il faut bien le dire, ni lui ni son défenseur 

n'ont essayé de le nier. 
» D'un autre côté, n'avons-nous pas prouvé la sincérité complète 

da Nouguès ? et la rétractation même essayée, à votre audience, 
par cet accusé, ne donne -t-elle pas encore plus de poids et d'au-
torité à ses paroles ? Il faut donc le reconnaître, Messieurs, Martin 
Bernard est convaincu judiciairement de cette culpabilité qu'il n'a 
pas même osé nier, ni dans l'instruction ni à l'audience. 

» Que vous dirons-nous, Messieurs, de ces considérations géné-

doute à cet égard ;" et cependant, chose extraordinaire, vous avez 
vu se renouveler cette attaque, parce qu'on sait fort bien qu'on ne 

ruine pas les hommes politiques en les frappant de mort, mais en 

les frappant dans leur honneur. 
» Qu'oppose-t-on à Barbès ? une espèce de projet de proclamation 

écrite à une époque contemporaine à l'affaire de Fieschi. Je la lirai, 
Messieurs, cette proclamation; et lorsque Barbès vient vous dire : 
« Depuis 1830 je conspire incessamment contre le gouvernement qui 
me juge aujourd'hui, » vous devez comprendre que dans -les luttes 
successives qui ont agité le pays, bien des victoires ont été espé-
rées, bien des proclamations ont dû être faites. La proclamation que 

raies sur l'état actuel de la société, par lesquelles on cherche à ! vous avez est une de ces proclamations faites, pour ainsi dire, la 
l'attentat du 12 mai des excuses qui ne manqueraient à aucun de | veille d'un combat. Il s'en est livré malheureusement beaucoup 

ceux que de nouvelles témérités pourraient entreprendre. Voyez, 
nous dit-on, ce vague qui règne dans les idées, ce conflit d'ambi-
tions inquiètes, ce sentiment de malaise qui fait naître l'impatience 
du présent et le besoin d'un avenir inconnu. A-t-on le droit de se 
montrer sévère pour ceux dont l'ardeur impétueuse ne peut sup-
porter cette souffrance morale, et qui s'élancent, pour s'en affran-

chir, dans la révolte et dans la sédition ? 
» Nous ne nions pas, Messieurs, cette maladie de notre époque, 

trop; nos rues ont été trop souvent ensanglantées. La veille d'une 
insurrection , rêvant la victoire comme je l'ai rêvée la veille du 
12 mai, j'avais écrit à l'avance la proclamation; elle s'applique à une 
révolution, à un attentat; pièce coupable, criminelle, si l'insurrec-
tion est vaincue; document historique si la victoire le légitime. Eh 
bien, cette pièce est tout bonnement une proclamation pour une îé-

volution qui allait éclater. 
» Quant à Mialon, on met la défense dans une bien pénible situa 

mais il faut la définir et la comprendre. Oui, sans doute, le specta- s tion. Que voulez-vous que Barbès dise contre Mialon, au moment 
Ma flf.fnr.l- Aa «• Atm\ ,1 f \nn a ^.nn .^.i ^us nntûnaac nir la nAlITC lïll . ni'l lpfi nPÎnPfilpS nlllS PraVPR fifint TPilllî«PS P.ftntxP. 1 11 î ? Cp, flll P, T»fil]t 
cle de tant de révolutions successives, amenées par le cours du 
temps, le hasard des événemens et le lent travail d'une réorganisa-
tion sociale, a diminué l'autorité des pouvoirs légitimes, -et exalté 
les passions que, dans toute société, leur mission est de contenir. 
Mais, quand un gouvernement de perfectionnement et de progrès a 
été institué, quand les pouvoirs dont il est formé se renferment 
avec scrupule dans la mesure de leur action légale, quand il ouvre 
les plus larges voies à toutes les ambitions légitimes, faut-il donc 
qu'il reste désarmé contre les attaques violenies de ceux qui se 
placent en dehors de toutes les lois : veut-on le mettre officielle-
ment, juridiquement dans cette condition , que toute insurrection ait 
avec lui le droit de champs clos, et qu'il ne puisse résister qu'à ar-
mes égales dans les embuscades qu'on lui dresse, dans le guet-apens 

qu'on lui prépare? 
» La loi du pays, Messieurs, celle qui protège les personnes, les 

propriétés, les industries, et de par laquelle nous vivons entre nous 
comme citoyens et non comme ennemis, voit-elle s'anéantir sa puis-
sance et son autorité quand elle cesse d'être invoquée par l'intérêt pri-
vé, et que l'intérêt social, l'intérêt public viennent en réclamer l'ap-
plication? Il n'est personne qui ose la nier, qui ose la méconnaître, 
quand elle protège contre un seul la vie d'un seul, contre un seul 
la propriété d'un seul; et parce qu'une secte se produit, qui orga-
nise le meurtre pour organiser la spoliation, et qui prélude à un bou-
leversement complet de la société par une attaque contre les insti-
tutions qui la défendent, on oserait dire que la loi ne produit plus 
ni droit ni devoir, et qu'elle reste livrée à toutes les entreprises et 
à toutes les témérités. Quant à nous, Messieurs, magistrat devant 

où les peines les plus graves sont requises contre lui ? Ce que peut 

dire Barbès, c'estqu'il n'a jamais connu Mialon. 
• Barbès vient donc, Messieurs, devant vous défendre non pas sa 

vie, non pas sa liberté, il vient défendre de nouveau son honneur; 
Il faut surtout chercher à vous expliquer les idées qui l'ont fait agir, 
et dans l'accomplissement de ce devoir qui m'est imposé, vous ne 
trouvère?:, Messieurs, nulle apologie, mais vous y trouverez une ap-
plication scientifique, économique, sociale; ma tâche s'élèvera, pour 
ainsi dire, au-dessus du rôle de l'avocat. Planant par avance, et 
comme l'histoire future le fera, sur les neuf années qui viennent 
de s'écouler, je me demanderai comment tant d'agitations se sont 
succédé, quelles sont les doctrines qui ont poussé tant d'hommes 

à la révolte, à des attentats. 
» L'histoire ne pourra pas croire que ce soit des ambitions pure-

ment personnelles, de mauvaises passions qui les aient poussés à 
compromettre leur vie tant de fois, elle descendra plus profondé-
ment que ne l'a fait l'accusation devant vous; eile interrogera l'état 
des âmes, des doctrines politiques; elle se demandera s'il n'y avait 
pas un grand problème social que tout le monde voyait, auquel per-
sonne n'osait toucher, pour réformer ce que les malheurs publics 

attestaient de défectueux dans notre ordre social. 
» Voilà comment plus tard on cherchera à expliquer tous ces faits 

qu'on cherche à flétrir du nom d'attentats, de pillages, qui ont une 
loi morale qu'il faudrait découvrir pour éviter le renouvellement 

de faits si malheureux, si déplorables. 
» On a fait dire à la défense une chose qu'elle n'a jamais dite : 

j « Ce sont des hommes politiques que nous venons défendre, et par 

une Cour de justice, c'est la loi que nous invoquons, et ce serait l cela seul qu'ils sont des hommes politiques, vous ne pouvez pas les 

la désarmer que de ne pas l'appliquer, dans sa plus grande rigueur, 
au plus grand des crimes qu'elle ait pu prévoir. « 

» Nous allons donner lecture.de nos réquisitions : 
« Le procureur-général du Boi près la Cour des pairs, 
» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que les 12 

et 13 mai 1839 un attentat a été commis à Paris, ayant pour but : 
1° de détruire et de changer le gouvernement ; 2° d'exciter les ci-
toyens et habitans à s'armer contre l'autorité royale ; 3° d'exciter la 
guerre civile en armant et en portant les citoyens et habitans à s'ar-

mer les uns contre les autres ; 
» En ce qui touche l'accusé Le Barzic ; 
» Attendu qu'il ne paraît pas suffisamment établi que cet accusé 

se soit rendu coupable de l'attentat ci-dessus spécifié ; 
» Déclare s'en rapporter, à son égard, à la prudence delà Cour. 
» En ce qui touche les nommés Barbès, Martin Bernard, Nouguès, 

Bonnet, Bondil, Guilbert, Delsade, Mialon, Austen, Lemière, Walch, 
Philippet, Dugas, Longuet, Martin, Marescal, Pierné et Grégoire ; 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte contre eux la 
 ,M _ . i i i.i„ . — :„ i>.. .. : 

frapper. Ce sont des ennemis vaincus, la loi est impuissante pour 

les punir. » 
» La défense n'a jamais songé à produire un pareil argument; il 

eût été par trop facile à réfuter. La défense vous a dit que, parce 
que vous étiez des hommes politiques, vous ne deviez pas flétrir des 
hommes politiques ; la défense vous a dit que vous pouviez prendre 
leur liberté, leur vie même au nom de la loi pénale ; mais que leur 
honneur était au-dessus des coups que vous pouviez porter. En d'au-
tres termes, vous n'avez pas des assassins, des voleurs devant vous. 
Voilà comment je traduis ce mot: hommes politiques ; voilà le sens 
dans lequel la défense l'a employé quand elle vous a dit que vous 
aviez des hommes politiques devant vous, et que vous ne pouviez 

pas les flétrir. 
» La défense a rappelé toutes les révolutions qui ont pesé sur le 

pays, et qui se sont toutes signalées par des attentats divers; elle 
vous a dit ensuite que votre haute sagesse se serait refusée à rele-
ver les échafauds politiques. Elle est venue vous prier de persévé-
rer dans votre haute jurisprudence, qui tend à abolir la peine ca-

preuve qu'ils se sont rendus coupables d'avoir commis l'attentat ci- [ pitàle. 
dessus spécifié ; jj » J'ai entendu de par le monde des hommes dire que la défense 

» Crime prévu par les art. 87, et 91 du Code pénal; 

En ce qui concerne Barbès, 
» Attendu que de l'instruction et des débats il résulte la preuve 

que dans l'exécution de l'attentat ci-dessus spécifié, il s'est rendu 
coupable d'un homicide 'volontaire commis le 12 mai dernier, avec 

préméditation, sur la personne du lieutenant Drouineau; 
»En ce qui touche Mialon, déjà condamné pour crime, 
» Attendu que de l'instruction et des débats il résulte la preuve 

qu'il s'est rendu coupable d'un homicide volontaire commis le 12 
mai dernier, avec préméditation, sur la personne du marécbal-des- 1 prudence, parce que nous croyons que ce qui s'agite devant"\ous 

en vous suppliant de persister dans votre jurisprudence avait je 
té avec cette prière une menace d'avenir, qu'elle avait dit aux juges: 
«Vous ne frapperez pas, car nous avons devant nous un avenir très 
grave. » Je dis moi, Messieurs les pairs, que vous êtes trop gens 
de cœur pour balancer alors que vous serez convaincus que de la 
vie d'un homme dépend la paix, l'avenir du pays; je vous tiens 
trop pour gens de cœur, pour que des considérations personnelles 
puissent jamais arrêter votre vote, votre bras prêt à frapper. 

» Nous venons donc vous demander de persister dans votre juris 

logis Jonas ; 
» Lesdits crimes ^prévus par les articles 295, 296, 297, 298, 302 

et 57 du Code pénal ; 

est une question sociale que les lois, les sciences doivent résoudre 
ma s que la mort, les supplices, ne résoudront jamais. Voilà, Mes-
sieurs, MM. les pairs, le sens des paroles de la défense, et c'est à 

Bequiert qu'il plaise à la Cour faire l'application aux susnom- \ tort qu'on a voulu leur attribuer un sens de d éfi et de témérité.» 

més des articles précités, et les condamner aux peines portées par 

la loi ; 
» Déclarant toutefois , en ce qui concerne les nommés Nouguès, 

Bonnet, Boudil, Guilbert, Delsade, Austen, Lemière, Walch, Philip-
pet, Dugas, Longuet, Martin, Pierné, Marescal et Grégoire, s'en re-

mettre à la haute sagesse de la Cour pour faire droit aux réquisi-
toirès qui précèdent et pour tempérer les peines, si la Cour le juge 

convenable. 
» Fait à l'audience publique de la Cour des pairs, le 8 juillet 

1839. 
» Le procureur-général , 

» Signé : FKAKCR-CARRÉ. » 

M , lepréiidenl : La parole est à Me Dupont. 

M8 Dupont reproduit ici les argumens de sa première plaidoirie. Il 
soutient qu'alors même que son client aurait tué l'officier Droui-
neau, il ne serait pas coupable d'assassinat dans l'acception légale 

de ce mot. 
« L'assassinat est le crime par lequel un homme, pour s'empa-

rer du bien d'autrui, par vengeance personnelle, par un motif tout 

privé, vient porter le poignard dans le sein d'un autre homme. 
Mais quand, dans une guerre civile, un homme tire sur un autre 

homme qu'il ne connaît pas, qu'il n'a jamais vu, qu'il ne peut haïr, 
contre lequel il ne peut avoir aucun motif de vengeance person-
nelle, sans doute cet homme sera coupable aux yeux de ceux qu'il 
aura voulu attaquer, mais aux yeux delà raison, de la morale uni-

verselle, cet homme ne sera jamais un assassin. 

M. le président : H m'est impossible de laisser plaider' de 
principes et de laisser dire qu'il y a dans l'organisation ae .,^e 

ciété un tel problème resté sans solution. U n'y a point ae y ^ ̂  
semblable qui ait été posé, et surtout on n'a pas le a[?

 de
 ier«' 

qu'il puisse être résolu comme les accusés auraient tente 

soudre. 
M» Dupont : Personne ne m'accusera d'imprudence AJ^yenir 

juand V 
0 

que nous' cherchons tous à résoudre un problème pour 

notre société toute entière. «ramé''"'» 
» Si vous ne cherchiez pas vous-mêmes le problern8

 itl, 
dans un avenir plus ou moins prochain le sort dein v!jen j'aiirs' 
entière, vous ne seriez pas des hommes politiques, oao 
mal saisi le sens des paroles de M. le président. , iW. 

M. le Président : » Le sens de mes paroles est iortsimp > • 
lioration de la société est le vœu de tous les bons citoyen' dC » 

les pays, de tous les hommes éclairés. Mais Vm P°"ntraire> V» 
laisser soutenir des doctrines contraires à nos lois, cou ^\ 
constitution de notre pays, et qui ne sauraient être piame ( 
Cour - • 1A Hf» l'idéel0 ' 

M» Dupont : Alors j'ai été mal compris. J'ai parie ae 
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 les membres de la Sooiété des Familles. Lour tort a 
^'vouloir appliquer par la force des principes qui ne devaient 

été de
 3

 q
U

'
e

Q théorie. 
t'i! '', i<i président : Vous réprouvez donc le recours à la force? 

■ H n mont : Je n'ai pas dit autre chose. 
■ t iiPrésident : Le problème sur lequel vous insistez n'existe 
"'■{ est contraire à notre constitution, à toutes les lois qui ré-

P*5 ' 'ila France. 
PÏÏ nuvont : Je m'explique donc mal. Notre société esi-elle îm-

i -ps de manière à ce qu'il n'y ait plus de progrès? Nous cher 
"'tnM ^eni commun les moyens par lesquels le progrès peuts'ac-

,r pacifiquement. Si telle n'était pas notre pensée à tous, nous 
M10 iiis p

as
 de bons citoyens. Eh bien ! le problème du progrès 

•*.
s
?u!p étant incessamment posé dans la société, dans tous les ins-

? (hns tous les temps, dans tous siècles ce grand problème du 
réclame une solution pacifique, je vous le demande, croyez-

jSSrtoec'est avec du sang, avec des échafauds que toutes ces ques-
f0U « rie progrès se résoudront? 

évidemment non, et c'est pour cela que mes réflexions ne peu-
t nas avoir, comme celles de tous les autres défenseurs, pour but 

h itir à votre indulgence. Vous êtes des hommes haut placés, 
•devez vous élever au-dessus de la compassion, de la pitié, vous 

"A vez consulter que les intérêts du pays. Mettant donc toute es-
: \ d'indulgence de côté, hommes politiques, vous vous deman-
fzL si au milieu de l'agitation des esprits, des problèmes qu'on 
i?

h
[e ,h

e
 à résoudre et dont le progrès appelle la solution, si cette 

I intion peut s'écrire dans un arrêt de mort et avec du sang. Non, 
t uiedïs vous comprendrez que c'est une mauvaise manière de 

•midre les questions, et ne jugeant que dans l'intérêt de l'Etat, 
in« n'appliquerez pas la peine de mort.» ■ 

Ù> Jrago : Messieurs les pairs , quelques reproches personnels 

m
;
nnt été adressés par M. le procureur-général. 
.S'il ne s'agissait que de moi, je me tairais; ma conduite, mes 

. i'cours ̂
 e

t
e
 tout-à-l'heure trop éloquemment justifiés par mon 

honorable ami , M» Dupont, pour que j'éprouve le besoin de me 

justifier encore. 
«Mais, Messieurs, la personne de l'avocat est si intimement liée à 

elle de l'accusé queje me dois à moi-même, que je vous dois à vous, 
le je dois à Barbès et à Martin Bernard une explication dernière 
et sur ma position et sur ma plaidoirie. 

, >"on ma jeune imagination, ainsi que le disait M. le procureur-
général n'a pas été séduite par l'audace de Barbès ; non ; si je 
n'avais pas assez de maturité pour rester étranger à des penchans 
de jeunesse, toujours inconciliables avec mon ministère , j'aurais 
assumé sur ma tête une responsabilité terrible qui devrait y peser 

éternellement. 

n Hais, je vous le déclare, Messieurs les pairs, ma conscience est, 
tranquille; vous avez accueilli mes paroles, et vous ne pensez pas 
comme l'accusation, que j'ai débité un futile roman inventé à plai-
sir. Non, Messieurs les pairs, non, je n'ai point rêvé ma défense. 

» Et jè ne rêve pas non plus, souffrez que je l'ajoute, quand je me 
persuade que vous ne verrez en Barbès qu'un prévenu politique, 
que vous le jugerez comme un homme politique. 

» Non, non, je ne rêve point, lorsque, vous rappelant votre juris-
prudence, et le procès des ministres, et le procès d'avril, je dis: 
« La haute Cour des pairs ne voudra certes pas, en 1839, relever au 
milieu de notre capitale Téchafaud politique, l'échafaud politique 
qu'elle a détruit elle-même aux applaudissemens de la France 

M. le présidetit : D'autres défenseurs demandent-ils la parole? Les 
accusés ont-ils quelque chose à ajouter pour leur défense ? 

Barbès se lève, et d'une voix forte s'exprime ainsi : « Messieurs, 
je n'ai qu'à répéter la déclaration que j'ai faite au commencemenf 
de ces débats. La plupart des hommes qui ont pris part à ce procès 
n'avaient pas besoin de cette déclaration, puisqu'ils ont prouvé 
qu'ils n'appartenaient pas à l'association dont j'ai été nommé chef, 
qu'ils n'étaient pas républicains, qu'ils ne s'occupaient pas de politi-
que. Mais lorsque le moment sera venu pour vous de prononcer sur 
le sort de ceux qui nous succéderont sur ce banc, j'ai le droit de 
penser que ma déclaration sera présente à vos souvenirs. 

« Quant à moi, je n'ai qu'à protester de nouveau contre l'accusa, 
tion d'avoir assassiné Drouineau. Si vous ne me croyez pas , si , par 
cela que je n'ai pas voulu vous reconnaître pour mes juges, que je 
n'ai pas voulu me défendre, vous me condamnez aussi sur ce second 
chef, que je repousse non comme plus grave, ce n'est pas mon in-
tention, mais parce qu'il est injurieux, je remercierai Dieu d'avoir 
été choisi entre beaucoup pour donner à la noble cause dont j'ai été 
le serviteur, à la France, à cette patrie bien aimée pour laquelle 
aucun autre de ses enfans n'a plus d'amour et de dévoûment que 
moi, la plus grande preuve de dévoûment, pour lui faire le plus 
grand de tous les sacrifices, non pas la perte de ma vie, mais le sa-
crifier de mon honneur, que beaucoup pourront croire entaché par 
votre arrêt. Les jeunes victimes que Tibère faisait déflorer avant 
de les livrer au bourreau en étaient-elles moins pures aux yeux de 
Dieu et des hommes et de leur propre conscience? » 

M, le président (après avoir fait la même question à chaque accu-
sé en particulier) : Austen, avez-vous quelque chose à ajouter à vo-
tre défense ? 

Austen : Oui, M. le président. (L'accusé Austen entre dans le dé-
ta| l des faits à la suite desquels il a été arrêté pour mendicité, et 
cherche à établir, dans l'intérêt de sa famille, qu'il y a eu méprise 
"ans son arrestation et qu'il n'a jamais mendié.) 

M. le président : Vous voulez établir que c'est par mégarde que 
v°us avez été arrêté comme accusé de mendicité quand vous ne de-
mandiez que d'aller en Angleterre. — B. Oui, M. le président. 

M- le président : Et vous,v,accusô Mialon? 
«Union: Messieurs, je vous" répète que je ne suis pas allé dans les 

enaroits qu'on a dit... Je jure, foi de Mialon, que je ne suis pas allé 
«'a nie aux Ours, ni au marché St-Jean, ni autre part. Et aussi 
jai comrrieja suis un chrétien, je n'ai pas été là... je ne suis pas 
? r» du q Uai aux Fleurs, je ne suis pas sorti de la Cité. Tout cela 

. es t faux... Je vous jure ma parole, comme je dois mourir un 

\"i <'ue »* n es '' pas vra'— 3
e vous 'e i ur8 sur ma parole. » 

M. le président : Et vous Longuet? ,. 
longuet : Je n'ai rien à ajouter à ma défense, M8 Ferdinand Bar-

t
 8 en trop bien acquitté. Je le prie ici d'en accepter mes sincères 

j .eiri3rcirnens... Je proteste da nouveau de mon innocence... J'avoue, 
est vrai, que j'ai pris part aux événemens, mais sans connaissance 

toi t au ?®* sans en comprendre la portée, et je réclame de la Cour 
..«'e l'indulgence possible : elle verra par la suite si j'en étais 

( 921* ) 

THÉÂTRE DR LA RENAISSANCE CONTRE 1*. MARIÉ, PREMIER TÉNOR, fct 
CONTRE L'OPÉRA-COMIQUE . (Voir la Gazette des Tribunaux des 6 et 

7 de ce mois.) 

Le Tribunal de commerce a vidé aujourd'hui son délibéré en 

ces termes : 

« Attendu leur connexité, le Tribunal joint les causes et statuant 

sur le tout par un seul et même jugement; 
» Attendu qu'aux termes du décret du 29 juillet 1807 aucun théâ-

tre ne peut être ouvert à Paris qu'avec l'autorisation du ministre de 
l'intérieur, qui détermine^ le genre des pièces qui devront être re-

présentées; 
» Attendu que le ministre de l'intérieur, par son arrêté du 30 sep-

tembre 1837, a accordé au sieur Antenor Joly l'exploitation du théâ-
tre de la Beuaissance, à la condition qu'il ne pourra, sans une auto-
risation spéciale du ministre, engager les artistes des théâtres 
royaux que trois ans après l'expiration ou la rupture de leurs en-

gagemens; 
» Attendu que cette condition, sans laquelle l'exploitation du théâ-

tre de la Benaissance n'aurait pas été accordée, a été librement ac-
ceptée par Anténor Joly, qui, dès lors, est tenu de la remplir ; 

» D'où il suit que dès le premier jour de son exploitation, An-
ténor Joly savait qu'il ne pouvait recruter le personnel de sa trou-
pe que parmi les artistes qui avaient quitté les théâtres royaux de-
puis plus de trois ans, ou parmi les artistes qui n'avaient jamais ap-

partenu à ces théâtres ; 
» Attendu qu'Anténor Joly aengagé le 8 juin 1838 le sieur Mécène Ma-

rié, qui avait été attaché au théâtre royal de l'Opéra-Comique depuis 
avril 1836jusqu'àavril 1837, comme acteur, avec l'obligation d'agiren 
outre comme chef d'attaque et répétiteur de chœurs; qu'il a été jus-
tifié au Tribunal que Marié a figuré sur l'affiche parmi les acteurs, 
sous le nom de Mécène, et a fréquemment joué les rôles de plu-
sieurs acteurs; qu'il résulte de ces faits qu'on ne peut contester à 
Mécène Marié la qualité d'artiste pendant le temps qu'il a été atta-

ché au théâtre royal de l'Opéra-Comique. 
» Attendu qu'Anténor Joly, aux termes de son brevet, devait se 

pourvoir devant le ministre de l'Intérieur pour obtenir l'autorisation 
d'engager le sieur mécène Marié qui avait quitté un théâtre royal 

depuis moins de trois années; 
«Attendu que cette autorisation demandée après l'engagement con-

tracté a été refusée par le ministre de l'intérieur qui a fait ainsi 
l'interprétation administrative de son arrêté; 

» Attendu que l'engagement de Mécène Marié avec Anténor Joly, 
contracté pour deux années, s'est trouvé ainsi annulé de [ait par 

le refus d'autorisation du ministre; 
» En ce qui touche l'autorisation donnée par le ministre de l'inté-

rieur de laisser jouer Marié sur le théâtre de la Benaissance pen-
dant quatre mois, du consentement du sieur Crosnier ; 

» Attendu que si le ministre de l'intérieur a eu le droit d'inter -
prêter son arrêté du 30 septembre 1837, aux dispositions duquel 
Anténor Joly s'était librement soumis, s'il a pu par une conséquence 
de cette interprétation refuser son autorisation pour l'exécution du 
contrat intervenu entre Anténor Joly et Marié, il n'en résulte pas 
que leministre puisse de son autorité remplacer le contrat primi-
tif d'une durée de deux années, par un autre contrat dont la durée 
serait limitée à quatre mois ; Marié est devenu libre par suite de 
l'annulation, faute d'autorisation, du premier traité, et son consen-
tement personnel est la première condition d'un engagement nou-

veau ; \ 
» Attendu que Marié refuse d'entrer au théâtre de la Benaissan-

ce pour quatre mois; 
» En ce qui touche les 25,000 fr. réclamés par Anténor Joly comme 

dédit; 
» Attendu qu'Anténor Joly ne doit imputer la rupture de l'engage-

ment du 8 juin 1838 qu'à sa négligence à se faire autoriser préala-
blement par le ministre de l'intérieur; 

» Par ces motifs : 
» Le Tribunal déclare Anténor Joly mal fondé dans sa demande, et 

le condamne aux dépens; 
» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garantie et con-

damne Marié aux dépens de ce chef. » 

• Que l'engagement des intimés et leur inscription sur les registres 
de la société faite de la main de Lamblet, établirait de la part de 
celui-ci la connaissance des conditions auxquelles leur engagement 
avait été subordonné, et par conséquent du versement des caution-
nemens exigés d'eux par son co-gérant ; 

» Confirme, D 

— Voici quelques nouveaux détails sur une tentative de meur-

tre commise le 23 juin par le soldat Alexandre, sur son capo-

ral , à la caserne de l'Ecole-Militaire , et dont nous avons 

déjà parlé dans notre numéro du 7 juillet. Le caporal sur le-

quel fut dirigé le coup de fusil, qui heureusement ne l'attei-

gnit pas, se nomme Mun ; la balle, après avoir frappé le mur à 

hauteur de ceinture d'homme, a ricoché et est allée tomber dans 

un de ces sacs à brosses, suspendus à la tête du lit des soldats. 

L'acte de fureur d'Alexandre est d'autant moins compréhensible 

que le caporal, en lui disant de se préparer à se rendre au cachot, 

punition infligée à Alexandre par le colonel, n'avait fait qu'accom-

plir un devoir de service ; que Mun, personnellement, n'avait in-

fligé ancune punition à Alexandre, et que l'avant-veille de l'évé-

nement il lui avait fait de justes représentations sur les consé-

quences que pourraient avoir pour lui ses fautes habituelles. 

Quant au sergent dont il avait été question dans cette affaire, il 

se nomme Gualibert, et non Alibert comme on l'avait imprimé 

par erreur. 

soe.. 

le président : Accusé Martin, avez-vous quelque chose à dire ? 
l'on V ln ■ Quant ja me suis sauvé j'étais dans une cachette où 
m n a.ura ' t Pas pu me trouver. J'ai entenduqu'on menaçait des fem-

nefif aiors me mls montré. J'ai dit: « Je rends mon fusil, 
•n'a H ^e mal a Personne. » Une fois mon fusil rendu, le tambour 
d

é
? Qo/mé un coup de sabre dans la poitrine, et c'est à mon corps 
-ndant que je l'ai frappé. J'ai peut-être eu tort.... Voilà com-

"^f cela est arrivé. » 

ont î. P resi(lenS demande successivement aux autres accusés s'ils 
■tusique chosa à ajouter à leur défense. Tous gardent le silence.) 

Buis- Prés?dent : Les débats sont clos; la Cour aura à délibérer. 
r.v leJ.8 ' faites retirer les accusés et évacuer les tribunes. 

U ûèlh^
 publique est levée a cin(

I
 heures tr

°is quarts. 
eration a été continuée à demain. 

JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE' 

(Présidence de M. Carez.) 

Audience du 8 juillet. 

'
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*KEMENT T>' ACTEUR. — PRIVILÈGE DES THÉÂTRES ROYAUX, — LE 

CHRONIQUE, 

PARIS , R 8 JUILLET. 

— Depuis que le crayon d'un malicieux artiste s'est avisé de 

personnifier, sous le nom de Macaire, le charlatanisme et les 

roueries en usage chez certains industriels, ce nom paraît être de-

venu une charge fort lourde à supporter. Aussi quelques Macaires 

ont-ils jugé prudent d'abdiquer leur nom palronimique. 

Au mois de juillet 1837, un M. Macaire, qui avait d'abord ajou-

té à ce nom celui de d'Angelliers, précédé parfois du titre de ba-

ron, conçut le projet d'un établissement grandiose, dont l'objet 

était d'offrir un lieu de réunon aux notabilités de l'un et l'autre 

hémisphère. Cet établissement ouvert aujourd'hui au public, est 

avantageusement connu sous le nom de Cercle des deux mondes. 

A cet effet, une société d'actionnaires avait été organisée par 

les soins de M. Macaire, qui avait reçu le titre de gérant, avec 

6,000 fr. d'appointemens, et auquel avait été adjoint le sieur 

Lamblet, en qualité de cogérant. Pour satisfaire aux exigences du 

prospectus, il fallait de somptueux salons , un riche mobilier, l'ar-

gent des actionnaires pourvut à tout ; seulement, dans une vue 

de prudence louable, l'acte de société portait que les marchés et 

traités ne seraient obligatoires pour la société qu'autant qu'ils 

porteraient la signature des deux gérans. Il fallut aussi de nom-

breux domestiques, et, à cet égard, M. Macaire crut pouvoir, en 

sa qualité de fondateur gérant, exiger, sur sa simple signature, 

le versement de cautionnemens de la part des nombreux domes-

tiques qui sollicitaient la faveur d'être attachés à l'établissement. 

C'est ainsi qu'il se fit remettre par plusieurs individus des som--

mes dont le chiffre s'élève à 7,500 fr., et qu'il eut le tort de 

ne pas faire figurer sur les livres de la société. 
Bientôt des embarras pécuniaires forcèrent M. le baron Macaire 

à résigner ses fonctions de gérant, il se vit en butte aux réclama-

tions des gens de service dont il avait encaissé les cautionnemens, 

une plainte portée contre lui fut même suivie d'une condamnation 

à six mois de prison pour abus de confiance. La vindicte publi-

que était ainsi satisfaite, mais les cautionnemens n'étant pas res-

titués, les intéressés actionnèrent la société du Cercle en condam-

nation des sommes par eux versées entre les mains du gérant Ma-

caire. La société opposa la nullité des engagemens souscrits par 

ce dernier comme n'étant pas revêtus de la signature du cogérant. 

Mais le Tribunal de première instance rejeta ce moyen et condam-

na la société à la restitution des cautionnemens versés. 

L'appel de ce jugement fut déféré à la 2e chambre de la Cour , 

devant laquelle le moyen de nullité résultant de l'infraction aux 

statuts sociaux, fut également proposé, mais la Cour, après s'être 

fait représenter les registres de la société, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant que des circonstances et documens de la cause il 
résulte que Macaire d'Angelliers, choisi par les associés commandi-
taires du Cercle des Deux Mondes pour directeur-gérant de l'en-
treprise , en exerçait seul et dans l'enceinte de l'établissement les 

principales fonctions; 

— La société anglaise est vivement préoccupée d'un procès qui 

vient d'avoir lieu en référé, et qui se présente dans des circons-

tances vraiment extraordinaires. Il s'agit de la réclamation formée 

par M. William Douglas contre M. Tony, directeur de l'hôtel Bri-

tannique, à l'effet de la remise de cinq enfans. 

M8 Charles Ledru a exposé, en fait, qu'il était loin d'attaquer la 

conduite de M. Tony, qui avait agi de la manière la plus honora-

ble envers la famille Douglas, en consentant à conserver, à nour-

rir, à entretenir, pendant plusieurs années, les enfans de son débi-

teur; mais que le défendeur ne pouvait garder ces enfans, comme 

son gage, attendu que la loi qui ne permet pas qu'un individu 

aliène sa liberté, ne veut pas à plus forte raison qu'il puisse dispo-

ser de celle de ses enfans. Un contrat pareil n'est jamais inter-

venu entre M. Douglas et M. Tony ; et s'il avait existé, il serait 

nul et de toute nullité comme immoral. L'avocat a ajouté que les 

circonstances de la cause étaient telles qu'il considérait comme un 

devoir d'agir personnellement de tous ses efforts auprès de ses 

cliens pour les engager à acquitter sans délai une obligation impé-

rieuse, une dette d'honneur vraiment sainte. 
M. le président Debelleyme : Vous le voyez, M. Tony, le défen-

seur de M. Douglas rend hommage à votre conduite qui est digne 

de tous éloges. Mais vous devez comprendre que si vos débiteurs 

ne peuvent, sans manquer à tous les devoirs, se dispenser de vous 

payer les avances que vous leur avez faites si généreusement, la 

loi néanmoins ne vous donne aucun droit de conserver les enfans 

qu'ils réclament. 

En conséquence, M. le président a rendu l'ordonnance dont ' 

voici le texte. 

Cette ordonnance est pour M. Tony un titre qui vaut bien les 

titres de noblesse de ses adversaires. 

« Attendu que le sieur Cortillot-Tony est créancier légitime des 
sieur et dame Douglas; que depuis leur départ il a fait pour leurs 
cinq enfans et la domestique restée auprès d'eux, d'après les ordres 
à lui transmis par les sieur et dame Douglas, des avances considé-
rables pour logement, nourriture, entretien, etc. ; 

» Attendu que dans ces circonstances le sieur Tony a montré, à 
l'égard de ces enfans, l'humanité la plus louable et tous les sen-
timens d'un père ; que cette conduite du sieur Tony, après l'aban-
don de ces cinq enfans par leurs père et mère, impose à ceux-ci 
une ebligation sacrée à laquelle ils ne peuvent se soustraire sans 
violer les principes de l'honneur et de lamorale, et le devoir de s'acquit-
ter sans retard envers le sieur Tony ; 

» Mais attendu que quels que soient les droits et le mérite de la 
conduite du sieur Tony, ces enfans ne peuvent être conservés par lui 
comme gages de sa créance; que d'ailleurs le sieur Tony consent à 
la remise desdits enfans, sous la réserve de ses droits ;| 

» Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir, et par pro-
vision, donnons acte au sieur Tony de ses consentement et réser-
ve. En conséquence, ordonnons qu'il sera tenu de, dans le jour de 
la présente ordonnance, remettre au sieur Gordon-Urquhart, leur 
aïeul maternel, les cinq enfans dont s'agit, à faire laquelle remise il 
sera contraint, quoi faisait, bien et valablement déchargé ; disons 
que la présente ordonnance sera exécutée par provision, nonobs-

tant appel, sans y préjudicier, et sur minute. » 

- A l'occasion de ce procès, M. Tony a adressé à plusieurs 

journaux la lettre suivante : 

« Monsieur le rédacteur , 
En rendant compte, dans votre numéro du 4 de ce mois, da 

l'instance qui a eu lieu entre M. Douglas et moi, au sujet de la de-
mande en remise des cinq enfans qui m'avaient été confiés vou9 
donnez des détails qui pourraient donner lieu à quelque erreur, sur 
la personne même de mon débiteur. Je ne veux rien dire de fâcheux 
contre M. Douglas; je me suis borné et je me bornerai à faire va-
loir mes droits contre lui. Cependant il importe que l'on sache que 
ce n'est pas M. le comte de Douglas, mais M. William Douglas, ne-
veu de mistriss Admirai Douglas, qui a logé chez moi et dont je suis 
créancier. 

» Permettez-moi, Monsieur, d'ajouter, pour rendre justice à M. 
Urquhart Gordon, père de M m8 Douglas, qu'il s'est engagé à suivre 
les avis et à seconder les efforts de Me Ch. Ledru, avocat de la fa 
mille Douglas, afin d'obtenir de son gendre le paiement d'une dette 
aussi sacrée que celle que cette famille a contractée envers moi. 
L'intérêt que veut bien me porter M» Ledru, mon adversaire, me 
donne l'espoir que je n'aurai point à regretter une conduite qui était 
appréciée dans les termes suivans par M m « Douglas, dans la derniè-
re lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'écrire ae Boulogne, le 1« 
mars 1838 : 

» Je vous prie de donner des ordres afin que mes enfans aient ce 
qui est nécessaire, et que pendant mon absence, qui ne peut durer 
que quinze jours, la bonne soit traitée avec bonté, et que ce qu'elle 
demande pour son usage, ainsi que mes enfans, lui soit accordé, ce 
qui, Monsieur, m'obligera infiniment, et ajoutera à tout ce que vous 
avez eu la bonté de taire pour nous. 

» Je suis avec la plus haute considération, Monsieur, votre très 
reconnaissante A. DOUGLAS. » 

» J'ai communiqué cette lettre, copie de celles que j'ai eu l'hon-
neur d'écrire à mistriss Admirai Douglas, et les preuves des démar-
ches que l'ambassade d'Angleterre elle-même a faites en ma faveur, 
à M8 Charles Ledru, en remettant hier en sa présence, et sous la 
promesse de sa bienveillante intervention, les cinoj enfans qui m'a-
vaient été confiés. J'ai, en outre, communiqué à M8 Ledru des dé-
tails qui rendraient ma réclamation plus légitime encore aux yeux 
du public, si je les publiais; mais j'ai pensé que je me devais à moi-
même, et que je devais à une famille honorable, dont plusieurs 
membres sont en ce moment encore à Paris, la plus grande réserve 
et les plus grands égards. 

» Agréez, etc., » TONY, 

B Maître du Grand Bôtel britannique, 20, 
» rue Louis-le-Grand. » 
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— M. Robertson ouvrira un nouveau cours d'anglais mercredi 10 
juillet, à huit heures et demie du soir, par une leçon gratuite à la-

quelle on sera admis avec des billets réclamés â l'avance. Une en-
ceinte est réservée pour les dames. Neuf autres cours de forces dif-

férentes sont en activité. On se fait inscrire de dix heures à <>• 
prospectus se distribue chez le concierce, rue Richelieu i*'' ' 

bis. 

Imprimerie et ïiibrairie administratives de Paul DUPONT et t>, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 55 (Hôtel des Fermes), à Paris 

RECUEIL GÉNÉRAL DES ARRÊTS DU CONSEIL-D'ÉTAT, 
DEPUIS SA CKÉATIOar, EST L'AM S, JUSQU'A 1SS9; 

Avec des ANNOTATIONS dans lesquelles la jurisprudence du Conseil-d'État est conférée avec la législation, la doctrine des auteurs et la jurisprudence des Cours royales et de la Cour de cassation, et une TABLE ANALVTIQUE ET ALPHAEÉ 

Par MM. GERMAIN ROCHE, avocat à la Cour royale de Paris, et FÉLIX LEBON, avocat à la Cour de cassation et aux conseils du Roi.
 TlQlE 

Cet ouvrage, publié sous les auspices de MM. MACAREL, et SIUEY , qui ont autorisé les auteurs à puiser dans leurs recueils, formera 6 forts volumes in-8° à deux colonnes, contenant la matière de 25 à 30 volumes. Prix : 57 fr. Chaque vol 
paré, 9 fr. 50 c, et franco, 11 fr. — Le premier volume est publié ; U comprend quinze années, avec une Table sommaire des matières et une Table des noms des parties. — Le second est sous presse.

 0Uu
ne st. 

Acier fusible et 9$amas oriental. 
MM. les actionnaires de la compagnie de l'Acier fusible et du Damas oriental 

sont instamment priés d'assister le 18 juillet prochain à une assemblée générale 
extraordinaire qui aura lieu au siège de la société, à midi précis, à Neuilly, ave-
nue de Madrid, 4, et où il leur sera fait des communications d'une grande im-
portance. 

AGENCE GENERALE FRANÇAISE ET ANGLAISE. 

M. Ch. Dod, avocat et avoué anglais, a établi à Londres, avec correspondance à 
Paris et à BouIogne-sur-Mer, des bureaux d'affaires et de commerce, où les étran-
gers peuvent se procurer tous les renseignemens et l'assistance que nécessite la 
conduite de leurs affaires en Angleterre. — 11 se charge de toutes démarches à 
faire près des Tribunaux et administrations ; d'obtenir, vendre et acheter tous 
brevets d'invention ou d'importation ; — de tous recouvremens de créances ; — 
tous achats et ventes, réception et réexpédition de marchandées et bagages, etc. ; 
et de tout ce qui a rapport au commerce et à l'industrie. Il sera fait tous les jours 
de Londres, de Boulogne et de Paris des envois de valeurs, papiers ou objets peu 
volumineux. Des personnes de confiance font très fréquemment le voyage de Pa-
ris et de Boulogne à Londres, en retour, et dans les départemens, chargées de 
tous papiers et valeurs à transporter et de toutes commissions et démarches à faire 
dans l'un ou l'autre pays. 

S'adresser, à Londres, à M. Charles Dod. 21, Craven-Street-West-Strand (bu-
reau principal), ou 52, Lower-Thames-Street (près de la Douane) ; et en France, 
à M. J.-B. Timmerman, négociant commissionnaire, 3 ,rueTant-Perd-Tant-Paie, 
Boulogne-sur-Mer; ou Ai, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

MINES DE CHAMBOIS. 
En vertu de l'article 28 des statuts, les censeurs de la compagnie de Chambois 

convoquent MM. les actionnaires en assemblée générale pour le vendredi 26 juil-
let courant, à onze heures du matin, chez M. Lemardelay, rue Bichelieu, 100: 
pour entendre le rapport de l'ingénieur envoyé sur les lieux, par suite de la der-
nière délibération des actionnaires, et celui du conseil de censure. 

L'assemblée générale aura à se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre ou de continuer la société; MM. les actionnaires qui ne pourraient 
«'y rendre sont, en conséquence, priés de s'y faire représenter. 

Afijïîdf eaiioïis en jssgtïœ®. 

Adjudication définitive le ÎO juillet 
1839, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais-de-Jmti-
ce à Paris, une heure de relevée, d'une 
MAISON, sise à Paris, rue de l'Ancienne-
Comédie, 3. 

Produit, 6, "f 0 fr. 
Mise à prix réduite, 70,001 fr. 
S'adresser à Me Lefebure Saint-Maur, 

avoué poursuivant, rue Neuve-St-Eus-
tache, 45. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le dimanche 11 juillet 1839, a midi. 

En une maison sise aux Batignolles, rue 
Lemercier, 16. 

Consistant en comptoir, tables, chai-
ses, armoire, lits, etc. Au comptant. 

En une maison sise à ; aris, rue des Pe-
tits-Hôtels, 15. 

Consistant en tables, chaises, buffets, 
aimoires, bureau, etc. Au comptant. 

moteurs sont convoqués en assemblée 
générale et extraordinaire pour le same-
di 27 juillet. 

Presse périodique et imprimerie. 

La propriété du journal semi-quoti-
dien, la Feuille de Cambrai, fondée 
depuis 35 ans, et rédigé dans les princi-
pes de l'opposition constitutionnelle, se-
ra vendue aux enchères à Paris, le 14 
août 1839, sur la mise à prix de 10,000 
francs, pour un produit net d'environ 
5,000 fr. On peut traiter aussi de gré 4 
gré pour l'acquisition d'une imprimerie 
très bien montée dans la ville de Cam-

.brai. 

j S'adresser à M
e
 Lefer, notaire, rue St 

i Honoré, 290, près St-Roch. 

en dépendant, ainsi que du droit »„ v 
des lieux dans lesquels ledit C»K ; M 
ploité. 16 e" et-

Mise à prix : 60,000 fr 
S'adresser : 1° à M 6 Jarsain 

poursuivant, rue de Clioiseul •>' aT011* 

1» Et à M* Godot, notaire, foL,, 
et numéro. "*c"ies ra> 

POMMADE 
Pour faire pousser on un moi» le, ra»^ 

les FA.von.18, les MOUSTACHUS et U 
CILS . (Garanti infaillible.) P

t
\i ■ t t 

pot. -Chez L'AUTEUR , à PafU ,R
B
,,ï 

VIENNE. N. q,an I-, prislepalai,.^.!;-

Les actionnaires des bateaux hydro-

Adjudication définitive en l'étude de 
M e Godot, notaire à Paris, le 22 juillet 
1839, heure de midi, 1 

D'un FONDS de limonadier, rue Hau-
tefeuille, 30, au coin de celle de l'iîcole-

' de-Médecine, connu sous le nom de Ca-
| fé de la Rotonde, de l'achalandage y at-
i taché, des ustensiles et objets mobiliers i 
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Sociétés commerciales. 
{Loi du 31 mari 1833.) 

j rapports et actions. Il pourra c^der tout ou partie j augmenter le développement, etfsauf les prélève-
de la composition du Journal de Paris , soit enj mens dont il sera parlé ci-après, 
échange d'annonces dans d'autres journaux, soit r Sous l'article 1 i

c
, que M. Labarthe, sous le ti 

ÉTUDE DR M
e
 DDRHOKT, agréé, 

Rue Montmartre, 160. 

D'un acte sous signatures privées fait quadru-
ple à Paris le 30 juin 1839, enregistré audit lieu, 
le 5 juillet suivant par Boureau, qui a. reçu 5 fr. 
50 cent.; 

Entre M. Achille CHADMAS, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 6; 

M. Edouard CHAUMAS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 6; 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte. 

A été extrait ce qui suit : 
Il y a société t3n nom collectif à l'égard de MM. 

Achille Chaumas et Edouard Chaumas, et en 
commandite à l'égard des autres parties. L'objpt 
de ia société est l'exploitation du fonds de com-
merce de crêpes, tulles de soie et nouveautés, ap-
partenant à MM. Chaumas frères, et qui s'exploi-
te actuellement rue de Cléry, 6 

La durée de la société sera de neuf années en-
tières et consécutives, qui commenceront à cou-
rir du 1er juillet prochain. 

Elle pourra se prolonger d'une année et demie 
pour les associés en nom collectif seulement. 

La raison sociale sens CHAUV1AS frères et Ce . 
Le siège de la société est à Paris, rue de Cléry, 

6, et partout où les associés jugerontpar la suite 
convenable de le transporter. 

Le fonds social est fixé à 75,050 francs, qui se-
ront fournis de la manière suivante, savoir : 

Fonds de commerce, clientèle et achalandagi 
avec ses circonstances et dépendances, jouissana 
ce des lieux où il s'exploite, à charge d'en payer 

. l'impôt et l'asurance, sans exception ni réserves 
apportés par MM. Chaumas frères, quinze mille 
francs, ci 15,000 fr. 

Soixante mille francs apportés par 
les commanditaires , savoir : trente 
cinqmille francs ea marchandises, ci 35,000 fr, 

Vingt-cinq mille francs espèces, ci 25,000 fr. 

en échange da composition équivalente, dont la 
justification s'adapterait aux dispositions du 
Journal de Paris, et ladésisteradetoutes actions, 
privilèges et hypothèques. Il ne fera les opéra-
rations et affaires delasociété qu'au comptant, en 
conséquence il ne pourra l'obliger soit en créant, 
oit en endos ant aucune espèce d'eff ;ts de com-

merce, néanmoins les mandats, lettres de change 
ou autres titres analogues, reç->s pour prix d'a-
bonnemens, annonces ou insertions font excep-
tés dec- tte prohibition. I pourra au mieux des in-
térêts de la société emprunter somme suffisante 
pour rembourser la part du cautionnement autre 
que celle du gérant, fourni au Trésor pour la pu-
blication du journal. 

La société pourra être dissoute avant le terme 
ci-dessus fixé de sa durée, dans le os où il ne.] 
resterait plus à la société d) fonds suffisans pour 
la p-blication du journal; cette dissolution ne 

pourra être proposée que par le gérant et pronon-
cée qu'à lassemblée générale des actionnaires. 

Pour extrait : 

GODOT. 

75,000 fr. 
Les mises des associés porteront intérêts sur le 

pied de cinq pour cent, payables par trimestre. 
MM. Chaumas seront seuls gérans de la so 

ciété, ils auront seuls et chacun la signature so 
ciale dont ils ne pourront toutefois faire usage 
que dans l'intérêt de la société. 

Pour extait , 
DURMONT. 

Suivant acte sous siguatures privées, en date à 
Paris, du 25 juin 1839, enregistré à Paris, le 3 
juillet 1839, folio 25, verso, casa 8, par Boureau, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, dixième compris ; 

11 aété formé par M. Auguste-Léonce RAVER-
GIE, propriétaire, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 69 ; et M. Chnrles MEVIL, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de Navarin, 3, sous 
la dénomiuation de Société du Journal de Pa-
ris, une société en nom collectif à l'égard de M. 
Ravergie, et en commandite et par actions à l'é-
gard de M. Mévil et tous autres propriétaires d'ac-
tions. 

Cette société a pour objet la publication et 
l'exploitation du Journal de Paris, politique, 
industriel, littéraire et des Tribunaux, fondé le 
1 er jrnvier 1777. Cette société est constituée pour 
20 années à compter du ier juin 1839 pour finir 
en conséquence le 31 mai 1859, sauf le cas de 
dissolution ci-après prévu. 

La raison sociale est RAVERGIE et comp. Le 
siège de la société est établi à Paris, rue Notre 
Dame-des-Victoires, 24. Le fonds social se cum 
pose du Journal de Paris, que M. Ravergia a 
mis en société en toute propriété; du titre, du 
mobilier, du journal, de l'achalandage, des abon-

nemans et généralement de tous les droits y atta-
chés; laquelle mise a été ainsi faite à ia charge 
par la société : I e de rembourser à M. Ravergie 
soit en actions, soit en [espèces sur les fonds en 
caisse, le prix et les frais d'acquisition et généra-
lement toutes les dépenses qu'il avait faites pour 
ledit jouraal, depuis le moment de son acquisi-
tion jusqu'au i* juin \8ii ; le tout s'élevant à 
la somme de 100,000 fr.; 2° da servir les abonne 
mens existans. Il est tiré 231) actions au porteur 
de 1,000 fr, chacune. 

M. Ravergie est le gérant responsable de la so 
ciété et il pourra, à son choix, être le gérant du 
journal. Il gérera et administrera tant activement 
que passivement , toutes les affaires de la société ; 
il fera toutes les recettes et dépenses, toutes con-
ventions, marchés, traités et transactions, toutes 
acquisitions de livres et gravures qui devront è 
tre distribués aux abonnés pour en augmenter le 
nombre; il représentera la société dans tous ses 

Suivant acte passé devant Me GRANDIDIER 
notaire à Paris, soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, le vbigt-sept juin mil huiteent tren-
te-neuf, enregistré, 

M. Charles LA.BARTHE, propriétaire, demeu 
rant à aris, rue de la Michaudière,4; et M. Louis 
LEFEVRE, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Marsolliër, 15, ont arrêté les statuts de la Société 
formée entre eux pour l'exploitation des procédés 
dont il sera ci-après question 

Il a été dit, savoir : sous l'article premier, qu'il 
était formé une Société de commerce en nom col-
lectif entre M. Labarthe et M. Lefèvre. 

Sous l'article deuxième, que la société aurait 
pour objet, premièrement l'exploitation, en Fran-
ce, des procédés relatifs 1° à la découverte dans 
toute espèce d'écorces d'arbres ou d'arbustes et 
dans diverses plantes d'une matière nouvelle ap-
plicable aux arts et appelée cortésine; 2° à l'art de 
traite* lesdites plantes ou écorces, et d'en extraire 
la matière dont il s'agit; 3° et à l'application de 
la cortésine à la fabrication du papier, à celle du 
feutre , des schakos militaires et de tis'us 
diverses natures. Pour lesquels procédés il a 
été obtenu du gouvernement un brevet d'in 
vention de quinze ans, le 30 octobre 1838, n° 
9120; un brevet d'addition et de perfectionne 
ment le 24 novembre 1838, n° 9213; et un autre 
brevet de perfectionnement et d'addition , le 6 
avril 1839, n° 9 142. Deuxièmement, l'exploitation 
de toutes autres améliorations, additions et per-
fectlonnemens dont ladite invention était suscep 
tible. Troisièmement. Et enfla la cession totale 
ou partiellle en France, s'il y a lieu, desditî bre 
vets d'invention. 

Sous l'article 3, que la duiée de la société étiit 
fixée à quinze ans, qui commenceraient le 1 er 

juillet 1839, et finiraient le l sr juillet 1851, 
Sous l'article 4, que le siège de la société était 

fixé à Paris. 

Sous l'article 5, que la raison sociale serait La-
barthe et compagnie, que M. Labarthe aurait seul 
la signature sociale 

Sous l'article 6. que M. Labarthe appariait en 
société : premièrement, les trois brevets d'inven-
tion, d'addition et de perfcctionn iment àlui dé-
livrés par M. le ministre du commerce, le pre 
mier le 30 octobre 1838, n. 9.12 i, le deuxième le 
24 novembre 1838, numéro 9, il 3, et le troi-
sième le 6 avril 1839, n. 9,5ii, et dont l'objet 
consiste dans les découvertes dont il a élé ques-
tion sous l'article deuxième Deuxièmement, tous 
les perfeciionnemens et améliorations futs et à 
faire par lasuite concernant lesdites découvertes. 
Troisièmement, son industrie, son temps et ses 
soins. Quatrièmement, et enfin, une somme de 
lOJ.OOu francs en espèces, dont 50,0uu francs se-
raient payés et versés 'de suite dans la caisse de la 
société, et les 50,000 francs de surplus au fur et 
à mesure des besoins de la société, que les bre-
vets ci-dessus apportés en société par M. Labar-
the appartiendraient en pleine propriété à ladite 
société. 

Sous l'article septième, que M. Lefèvre, de son 
côté, apportait en société : Premièrement, son in-
dustrie, son temps et ses soins. Deuxièmement, 
tous les perfectionnerais, additions et améliora-
tions qu'il avaitapponés et qu'il pourrait faire par 
la suite aux découvertes et brevets d'invention 
de M. Labarthe. 

Sous l'article 9, qu'indépendamment des verse-
mens qui pourraient être faits par les associés en 

tre de directeur-gérant, serait seul chargé de la 
geslion, tant active que, passive, des affaires de 
la société; qu'il, en aurait l'administration exclu-
sive; qu'il aurait exclusivement la signature so-
ciale; en conséquence, qu'il contracterait seul 
tous marchés et ventes, ferait seul toutes recettes 
et paiemens, nommerait et révoquerait tous em-
ployés, fixerait les traitemens; qu'il pourrait choi-
sir tous banquiers; endosser, toucher et recevoir 
tous billets, lettres de change et autres effets de 
commerce, et faire généralement les affaires de 
la société, le tout sauf les exceptions qui résul-
taient des paragraphes deuxième et troisième ci-
après. Qu'il était bien entendu que M. Labarthe 
ne pourrait se servir de la signature so liale que 
pour les besoins et affaires de la société; tout au-
tre emploi n'entraînerait pas obligation pour la 
société. Qu'il était encore bien entendu que les 

affaires et opérations sociales devraient être faites 
au comptant, et que, par suite, il était interdit à 
M. Lebarthe de créer tous billets et obligations 
pour emprunts quelconques. Sous le paragraphe 
deuxième, que ML Lefèvre serait seulement char-
gé de la direction spéciale des travaux et de la 
partie technologique des fabrication et procédés 
dont il s'agissait; qu'il choisirait les contre-maî-
tres, ouvriers et employés des ateliers, qui reste-
ront sous sa direction et surveillance spéciale; 
mais qu'il ne pourrait en aucun cas et sous au-
cun prétexte s'immiscer dans les attributions con-
férées à M. Labarthe sous le paragraphe premier 
ci-dessus. Sous le paragraphe troisième, que tou-
tes cessions totales ou partielles des brevets ne 
pourraient avoir lieu que du consentement et 
avec la signature des deux associés; qu'il en se-
rait de même pour les acquisitions, ventes et lo-
cations d'immeubles, et aussi pour toutes con-
fections de machines. 

Sous l'article t4, que le décès de l'un des asso-
ciés n'entraîneraii pas la dissolution de la société, 
qu'elle co ntinuerait au contraire d'exister avec les 
héritiers du prédécédé; qu'en cas de décès d'un 
associé, la direction et l'administration des affai-
res sociales seraient de plein droit déférées au 
survivant, et que les héritiers du prédécédé de 
viendraient alors, et de plein droit, de simples 
associés commanditaires; que la société serait dis-
soute avant son terme par le décès du survivant 
des deux associés. Pour faire publier et mention-
ner l'acte dont extrait est ci-dessus partout où il 
appartiendrait , tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

M. Lamouroux apporte 25,0C0fr. en matériel 
et marchandises; M. Gerdès apporte tout son 
temps, tous ses soins et toute son industrie. 

E. 1 ICAUDÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 9 juillet. 

mde bouchère , 
Heures. 

lî 

12 

12 
lî 

12 
13 
13 

D'un acte reçu à Lille, par M e Desrousseaux, 
soussigné, qui en a gardé la minute, et son col 

lègue, notaires y résidant, le 25 juin 1839, por 
tant la mention suivante : enregistré à Lille, le 

27 juin 1 8 39, folio 192, verso, case 8, reçu 5 fr, 
50 cent. Stgné Butor; 

Il rppert que la société établie entre MM. 
Louis-Joseph ANNEBIGQUE, propriétaire, de-
meurant à Arras; et Jacques-Maximilien BER-
TRAND, aussi prop •iétaire, demeurant à Charle 
roy, pour l'éclairage par le gaz des villes de Dun-
kerque et Calais, suivant contrat passé devant Me 

Oulong et son collègue, notaires à la résidence 
de aris, le 8 mars 183S, dûment enregistré, et 
dont le siège était fixé en ladite ville de Paris, est 
et demeure dissoute à partir du 24 mai 1839; 

Que M. Annebicque est seul chargé de la liqui 
dation de cette société. 

Pour expédition co forme délivrée par extrait 
Signé DESROISSEAUX, 

Par act8 sous seing privé, en date, à Paris, du 
'" juillet 1839, enregistré à Paris le 5 du même 

mois: 

Il a été constitué une société en nom collectif 
entre M. Jean-Louis LAMOUROUX, pharmacien 
demeurant à Paris, rue Saint-Denis, U4, et M. 
Pierre-Eylert GERDÈS, imprimeur, demeurant à 
Paris, rue de la Calandre, 37, 

1° Pour l'exploitation de procédés à eux en 
commun pour la fabrication du noir d'impres-
sion dont ils font inventeurs, et pour la vente de 
ce produit; 2° pour la vente da tout- autre noir 
quelconque qu'ils pourraient de nouveau inven-
ter ou fabriquer; &° Et pour la vente des fourni-
tures d'imprimerie en taille douce. 

Cette société durera dix années, à partir du I e 

juillet 1839. 

.La raison sociale est L. LAMOUROUX et GER 
DES. 

Le siège de la société est à Paris, rue de la Ca 
landre, W. 

Lei affaires seront faites d'un commun accord, 
sus des apports ci-dessus, tous les bénéfices de et les engagemens devront être signés par les 
l'entreprise p mdant les cinq premières années deux associés conjointement et sous ladite raison 
resteront dans la caisse de la société, pour en i sociale. 

9 
9 

12 
12 

12 

12 
12 

12 

12 

1 

Dame Deveaux 
syndicat. 

DussSrd, fabricant de bas, id. 
Choumer, fabricant d'ëbénisterie, 

id. 

Mariage, fabricant, vérification. 
Constantin, entrepreneur de char-

pente, id. 

Dame veuve Pitre, mde de modes, 
id. 

Lesueur, mécanicien, id. 
Enfer fils, md tailleur, id. 

Andorre, clicheur-stéréotypeur, clô-
ture. 

Edeline et Baty, distillateurs , et 
Edeline seul et comme liquida-
teurs de la société, id. 

Renaudot, voiturier, id. 
Macron, md de vins, id. 
Porrez, menuisier, id. 
Picq et femme , anciens limona-

diers, id. 

Durand, voitures sous remises sous 
la raison Durand et C , con-
cordat. 

Pointeau, relieur, id. 
Gambart, ancien menuisier, syndi-

cat. 

Dame Bourbonne, mde publique, 
vérification. 

Rignoux, imprimeur -fondeur en 
caractères, ich 

Herpin, Guillois et Ce , négocians, 
concordat. 

Alhoy. directeur du journal la Va-
peur, id. 

Lebrun , lampiste-fabricant d'ap-
pareils à gaz, clôture. 

Vitry, md sellier-carrossier, vérifi-
cation. 

Féron, md fruitier, syndicat. 
Dupressoir, cultivateur -md grai-

nier, id. 

Richard, md brossier, id. 
Lantat, md de vins, clôture. 

Du mercredi 10 juillet. 
Cordier, fabricant de nouveautés, 

clrture. 

Waldeck, ingénieur -mécanicien , 
concordat. 

Barbier, imprimeur non breveté, 
id. 

Kientzy et femme, lui mécanicien, 
syndicat. 

Bihourd, papetier, id. 
Rouhier, md épicier, id. 
Boulmer, mécanicien, id. 

Dame Tennevet, commissionnaire 
en marchandises, iâ. 

Lavahee, md de tules, clôture. 
Ronfleux, boulanger, id. 

Damoville, md de vins, tenant hôtel 
garni, vérification. 

Dame Baldeweek, mde de vins et 
produits chimiques, id. 

Lamotte, tenant auberge et maison 
de transit, id. 

Cadot, ancien filateur et fabricant 
de poterie, id. 

Hirtz père, md de nouveautés, id. . 
Lefebure, cartonnier, id. 

Laugier et Ce , distillerie de la mé-
lasse, c'ôturè. 

Veuve Gallet, opticienne, id. 
Mugnier, menuisier à façon, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS, 

Juillet. Heures 
Grosset, md de vins, le 1 1 
Caron et femme, lui boucher, le 1 1 
Vignon, limonadier, le 1 1 

Houy - Neuville , négociant- agent 
d'affaires, le 11 

Eastwood , ingénieur-mécanicien , 
sous la raison Eastwood et C°, le 11 

Gourjon frères, fabricans de mous-
seline-laine, le 11 

Charbonnel, md tailleur, le 1 1 
Coste, négociant eu vins, le 12 

name Lossier, limonadière, le 12 
Chartrain, négociant, le 12 

10 

2 

2 
3 
3 

10 

Brunei, tailleur, le 
Brissaud et frère, mds de nouveau-

tés, tenant maison garnie, le 
Hirschfeld, négociant sous la raison 

Hirschfeld et C, le 
Lyon-Levy, md co'porteur, le 
Beauregard, md de chevaux, le 
Poirier, menuisier, le 
Daniel jeune, md de crins, le 

Deloche , md de quincaillerie et 
coutellerie, le 13 

Morlière, cordonnier, le 13 

CLOTURE DES OPÉRATIONS, 

prononcée d'office pour insuffisance d actif 
Du 26 juin 1839. 

Halary, maître maçon, à Paris, rue Popin-
court, 46. 

CONTRATS D'UNION. 

Piéplu, entrepreneur de maçonner'e, à Paris, 
rue Chariot, 31. — 8 septembre 1831'. — Syndic 
définitif, M. Millet, boulevart Saint-Denis, 21; 
caissier, M. Coquereau, quai Jemmapes, 4. 

Caron, ébéniste, à Paris, faubourg Saint-An-
toine, 63.— 19 septembre 1838.— Syndic défini-
tif, M. Jouve, rue du Sentier, 3; caissier, M. 
Klein père, faubourg St Antoine, 91. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES, 

Bunet, maître tailleur, à Paris, rue des Fossés-
Moatmartre, 12.— Concordat, 8 septembre 18S8. 
—Dividende, 30 OrO en trois ans , par tiers. -
Homologation, 4 octobre suivant. 

Dame veuve Traschs'er , marchande de ru-
bans, à Paris, rue Saint-Denis, Ï56. — Concor-
dat, 10 septembre 1838. — Dividende, 10 Orj', 
moitié fin février 1839, moitié fin juillet suivant, 
ce dernier avec une garantie particulière. — Ho-
mologation. 2 octobre 1838. 

DUe Cordiez et Ce , ladite en son nom person-
nel et comme gérante de la société, faisant le 
commerce de modes, à Paris, rue du Bac, 17. -
Concordat , 11 septembre 1 838. — Dividende , 
abandon de l'actif, sous la surveillance de MSI. 
Duvernay, ex-syndic, et Monciny. — Homologa-

tion, 27 du même mois. . 
Henrion, entrepreneur de messageries de Paru 

à Torcy, à Paris, rue Saint-Paul, 40. — Concot-
dat, 14 septembre 1838.— Dividende, 25 0j0 en 
quatre ans, par quart. — Homologation, f »

s
' 

tobre suivant. . 
Paris, coiffeur, à Paris , passge Choiseul, *>. 

—Concordat, 13 septembre 1838. — Dividcnie, 
5 Oin en trois ans, par tiers, du jour de 1 Homo-

logation.—Homologation, 26 octobre 183S. 

DÉCÈS DU 6 JUILLET. 

M. Cuisinier, rue Chauchat, 7.-Mme Chéron-
née Maton, rue Saint-Lazare, 89.-Mme sain», 
née Lesouef, rue Neuve-des-Petits-Champs, 1* 

—MllePonçon, mineur, rue Jeanmsson, n-
Mme Verez, née Gosselin. rue Rochecnouan , • 

—M. Pingard, rue des Bourdonnais, ''• "V' 
Royer, à l'Hôpital Saint-Louis. — M. Ou»ve -

rue du Faubourg-Saint-Martin, 183. — ^ 
ché, rue du Faubourg-Saint-Martin, 2W.-

Sainsbut. rue du Faubourg-Saint-Martin, 

Mme Rhin, née Delamare, rua du * a» D0 ,J. 
Saint-Antoine, 77. - Mlle Picot, rue Samt -
toine, 32. -M.Dervillé, rue Saint-Guiuau^ 
29.-M. Ponthieu, rue de Sèvres, aux M« £ 
—Mme veuve Delfosse, née Godefroy, «>u> 
moignon, 7.—Mme veuve Vacherot, iw» ^ 
rue des Grands-Augustins, 6.—M. „

|r 
Copeau, 21. -Mlle Brie, rue Contrescarpe, , 
Mme veuve Démoulin, née Langet, rue u . 
—Mlle Dalbatet, rue de Sèvres, UH. , 

BOURSE DU 8 JUILLET. ^ 

"75 îïïlôim » 
111 90 111 85 ! u . 

79 60 2„ 
99 70j 

A TBRMS. 

5 0j0 comptant. 
— Fin courant. 
S OrO comptant..,. 
— Fin courant. 
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St-Germ.... 
Vers.,droit8 
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9r5 
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(dett.act, 

'fi 0r0., 

(Banq> 

Empr.piémont 

S 0r0 Portug-

Haïti. . 
LoU dAutriehe 

«SIS 

102 il2 

770 ' 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centime!. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PEÏITS-CHAMPS 1 57. Vu par le maire du 2» arrondissement, 

Pour légalisation de la»ignature A. GCYOT. 


